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7 décembre 2014 – Lycée viticole d’Amboise 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce forum a bénéficié d'un cofinancement de l'UE. Les avis exprimés dans ce dossier n’engagent 
que leurs auteurs et ne sauraient être considérés comme constituant une prise de position 
officielle de la Commission européenne. 
 
 
 
 



 
 

INTRODUCTION 

 
 
 

Pourquoi ce forumPourquoi ce forumPourquoi ce forumPourquoi ce forum    ????    
 
Hervé BEDOUET – membre de la Confédération paysanne d’Indre-et-Loire et de la région Centre 
 
« La Politique Agricole Commune (PAC) définie en 1962 était un projet politique ambitieux 
d’autosuffisance alimentaire et de solidarité financière entre les pays membres de l’Union européenne. En 
50 ans, la PAC a connu de nombreuses réorientations pour s’adapter au sacro-saint dogme du marché 
avec pour conséquences aujourd’hui : la concentration des systèmes de production, la spécialisation des 
régions et l’industrialisation de l’agriculture. La PAC a en effet contraint à la restructuration des 
exploitations pour approvisionner l’industrie agro-alimentaire en faisant la course à la « compétitivité » 
avec des effets dévastateurs sur le plan social, environnemental et territorial. En 50 ans, l’agriculture 
française a perdu l’essentiel de ses forces vives passant de 1.6 millions d’agriculteurs dans les années 
1970 à moins de 500 000 aujourd’hui. 
 
En Indre-et-Loire cette année, on dénombre 25 installations aidées pour 150 départs. En comptabilisant 
les installations non aidées, on observe 1 installation pour 3 départs chaque année. Les terres qui ne sont 
pas reprises partent à l’agrandissement. 
 
La PAC vient juste de conclure la 3ème plus importante réforme depuis sa création. L’Union européenne a 
défini un cadre laissant la place aux pays membres de s’emparer de la réforme et de l’adapter aux réalités 
de leurs territoires. 
 
L’objet de ce forum est de faire le point sur cette réforme au niveau européen et français et de voir en 
quoi les propositions de la Commission européenne ont permis une avancée pour l’avenir de l’agriculture, 
mais d’étudier également en quoi les ambitions pour une PAC plus juste et plus verte n’ont pas été aussi 
loin que nous l’espérions. Nous laisserons place pour l’occasion à un débat croisé : paroles d’experts, 
paroles d’agriculteurs, paroles de politiques et paroles de citoyens et nous essaierons ensemble 
d’envisager dans ce cadre de la PAC l’avenir pour l’agriculture en région Centre et au-delà. 
 
Pourrons-nous garder des agriculteurs dans nos campagnes ? La France produira-t-elle encore des 
aliments diversifiés et de qualité ? A quoi ressembleront nos paysages et notre environnement avec cette 
nouvelle PAC ? 
 
C’est à ces questions que nous allons essayer de répondre aujourd’hui tous ensemble. 
 
Nous remercions nos financeurs : le Conseil régional du Centre et le fonds européen DG Agri et nous 
regrettons l’absence de Mme Mialot, vice-présidente du Conseil régional en charge de l’agriculture. » 
 
 
 
  



 
 

CONFERENCE 
 

La réforme de la PAC à l'horizonLa réforme de la PAC à l'horizonLa réforme de la PAC à l'horizonLa réforme de la PAC à l'horizon    2020 : orientations 2020 : orientations 2020 : orientations 2020 : orientations 
communautairescommunautairescommunautairescommunautaires    et déclinaison françaiseet déclinaison françaiseet déclinaison françaiseet déclinaison française    
Samuel FERET – coordinateur du projet « une autre PAC » 
 
 

1. Les ONG et la réforme de la PAC 

Je suis coordinateur du  « Groupe PAC 2013 – ARC 2020 » qui regroupe 25 organisations (Confédération 
paysanne, Civam, Terre de Liens, MRJC, CFSI, CCFD-TS, les amis de la Terre, peuple solidaire, IFOAM, 
EMB, APRODEV, PAN, PREPARE…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La PAC est une politique structurante, une politique d’orientation pour accompagner les agricultures vers 
des systèmes plus durables. Il est important que la société civile ait voix au chapitre car ces orientations 
ne concernent pas que le monde agricole. Le changement climatique, la protection de la biodiversité sont 
bien des thématiques qui concernent tous les citoyens. 
 
En 2010 : Dacian Ciolos a mis en place une consultation publique des citoyens européens sur la PAC pour 
identifier leurs attentes et créer ensuite la Convention Agricole et Rurale (ARC2020) 
 
Les défis actuels en lien avec l’agriculture et le monde rural sont nombreux : évolution du climat, 
protection de la biodiversité, insécurité alimentaire, confiance des consommateurs sur les systèmes 
alimentaires, cohésion éco et sociale des zones rurales, érosion du nombre d’agriculteurs… 
 
L’approche du groupe PAC 2013 est la suivante : 

- Nous suivons un changement de paradigme (transition agro-écologique) 
- Et défendons la renaissance économique des zones rurales  

 
 



 
 

2. Cadre de la négociation communautaire 

Pourquoi une nouvelle réforme ? : 
 
La PAC a été réformée pour plusieurs raisons : 
 
Dans un premier temps, il s’agit d’une politique sectorielle insérée dans un cadre financier européen qui 
venait à échéance fin 2013. 
Mais c’est également face au constat d’une mauvaise distribution des aides entre Etats-Membres, entre 
agriculteurs eux-mêmes et à des bénéficiaires non actifs que la volonté est née de réformer cette 
politique. Par ailleurs, on note le mauvais ciblage des aides directes en fonction des critères de revenus, 
de compétitivité, de biens publics environnementaux… 
C’est un moment où il faut également réinterroger le fonctionnement de la chaîne alimentaire entre 
producteurs, transformateurs et distributeurs. La commission européenne a également pour ambition de 
continuer certaines réformes sectorielles (viticulture, légumes, lait…) pour améliorer leur compétitivité. 
 
Les objectifs de la PAC :  
 
Les objectifs sont restés les mêmes depuis l’origine de la PAC, mais il s’agit d’objectifs suffisamment 
vagues pour qu’ils soient adaptables au cours du temps : 
 
- l'amélioration de la productivité de l'agriculture en développant le progrès technique et en optimisant 
les facteurs de production 
- l'assurance d'un niveau de vie équitable à la population agricole 
- la stabilisation des marchés 
- la garantie de sécurité des approvisionnements 
- l'assurance de prix raisonnables aux consommateurs 
 
Depuis 1992, nous sommes tout de même passés de la stabilité des marchés à la stabilité des revenus : 
augmentation des aides directes aux agriculteurs et diminution des aides aux marchés. 
 
Rapide historique PAC :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
La PAC est structurée en deux piliers avec deux fonds distincts : 

- Le 1er pilier : qui comprend les aides directes et quelques instruments de régulation des marchés 
(il s’agit d’aides annuelles, 100% financées par l’UE). Fonds FEAGA 

- Depuis 1999 : il existe un 2nd pilier qui sert au développement rural et mesures territoriales (les 
dépenses se font sur 7 ans et demandent un co-financement par des collectivités locales). Fonds 
FEADER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le point de vue des Pays sur cette politique européenne : 
 
Il n’y a plus un projet unanimement partagé entre les membres, mais de nombreuses divergences. En 
amont de la réforme, des expressions nationales dominent : 

- Pays du Nord (vert) : demandent souvent la baisse des dépenses agricoles et de mieux cibler sur 
la production de biens publics environnementaux et aides environnementales 

- Pays de l’Est (rouge) : demandent une PAC plus juste, plus équitable, une revalorisation de leurs 
aides à l’hectare et un effort financier des pays occidentaux à leur égard 

- Pays sud dont France + Irlande (bleu) : une PAC qui reste forte sur son 1er pilier et pour la 
stabilisation des marchés 

 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Budget de la PAC : 
La tendance est plutôt stable même si le budget européen baisse de 13,7 %.  
 
Détails du budget : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

En 2013, le budget de l’UE pour la PAC est de 55633 millions d’euros. Il évoluera en 2020 vers 50558 
millions d’euros. L’enveloppe est ventilée comme suit : 

- 71% d’aides directes,  
- 23% de développement rural,  
- 3% de marchés 
- 1 % pour la pêche 

Pour les citoyens, la PAC représente environ 100 €/an pour la programmation 2007-2013. 
 
On voit la place centrale des aides directes dans le budget de l’UE. 
En 2014 : un nouveau type de paiement va apparaître : le verdissement. 
 
Le budget de l’UE a fait l’objet de nombreux débats au sein du trilogue (débat entre trois parties) : le 
Conseil des Ministres, le Parlement européen et la Commission européenne. Ces négociations étaient 
inédites parce que assez longues et surtout parce qu’elles ont pour la première fois inclues le Parlement 
européen aux discussions. L’accord politique a finalement était validé le 26 juin 2013. 
 
De nombreuses flexibilités seront proposées aux Etats membre parce que le consensus a été difficile. Des 
marges de manœuvres existent, il faudra voir si chaque Etat les utilisera. 
 
 

3. Orientations communautaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Les aides de la PAC sont donc divisées en trois principales catégories : les aides directes aux agriculteurs, 
les aides de soutien au marché et les aides du développement rural du 2nd pilier. 
 
Nous allons voir l’évolution des critères d’attribution de chacune de ces aides : 
 
 
AIDES DIRECTES : 

 Un nouveau système de paiements directs à étages a été décidé : 
- Il y aura un paiement de base (ex : DPU) +  
- un paiement vert (qui doit être d’au moins 30% pour chaque Etat) +  
- aides jeunes agriculteurs (dont le montant du 1er pilier peut aller jusqu’à 2%) +  
- aides optionnelles : soutiens couplés (c’est-à-dire attachés à un type de production, possibilité 

d’aller jusqu’à 15 % de l’enveloppe) 
 
Le Paiement vert est attribué à 3 conditions :  

- avoir au moins 3 cultures différentes pour les agriculteurs qui ont plus de 30ha,  
- maintien des prairies permanentes,  
- obligation d’avoir au moins 5% à 7% de surfaces d’intérêt écologique sur chaque ferme (haies, 

bosquets, mares, bandes enherbées…). Il existe des dérogations possibles : les agriculteurs en 
AB recevraient le paiement vert sans avoir à respecter les 3 mesures. 
 

 Convergence des aides : l’objectif de ce point est la réduction des écarts entre les agriculteurs, en 
supprimant les références historiques et en se dirigeant vers une aide unique par hectare. La 
Commission européenne a proposé une convergence allant entre 60 et 100 %. 

 
 Deux possibilités ont ensuite été étudiées par la Commission européenne :  
- intégrer une dégressivité des aides à partir d’un certain seuil  
- ou mettre en place un paiement redistributif (= majoration des aides publiques sur les premiers 

hectares). La majoration des premiers hectares est une proposition qui a été amenée au niveau 
européen par notre ministre S. Le Foll et c’est cette proposition qui amène un vrai changement de 
paradigme dans cette réforme puisqu’il s’agit d’une aide qui introduit la notion d’aide à l’actif 
puisque les premiers hectares sont ceux en faveur de l’emploi. 

 
 Mise en place d’une « liste noire » des entités qui ne doivent plus recevoir des aides (Clubs 

sportifs, golf, compagnie minières…) que les Etats peuvent compléter ensuite. 
 

Nous pouvons voir qu’il y a un objectif de réajuster les aides entre paysans, qu’il y a l’introduction d’un 
paiement vert et donc la prise en compte d’un enjeu environnemental dans les aides directes. Cependant, 
le paiement de base reste axé sur une aide au revenu et à la surface. Seule l’introduction d’une 
majoration sur les premiers hectares introduit une notion d’aide à l’actif puisque les plus petites fermes 
emploient le plus de monde. 
 
 
AIDES AU MARCHE : 

- Maintien des quotas sucriers jusqu’en 2017 
- Droits de plantation dans le secteur viti-vinicole remplacé, à partir de 2016, par un mécanisme 

dynamique de gestion des autorisations de plantation impliquant davantage les professionnels, 
applicable jusqu'en 2030, avec une limite de plantation fixée à 1% du vignoble par an. 

- Filets de sécurité maintenus pour quelques produits (blé tendre, viande bovine, produits laitiers...) 



 
 

- Subventions à l’exportation : elles sont « maintenues mais fixées à zéro » (c’est-à-dire qu’elles 
sont activables uniquement dans des cas motivés). En 2012 : elles représentaient 170 millions 
d’euros dont 90% allaient au secteur de la volaille, dont 80% à deux entreprises françaises (dont 
Doux) 

- Renforcement du rôle des organisations de producteurs (régulation privée) 
- Schéma consommation Fruits & Légumes à l'école reste à 150M€ par année scolaire pour les 6-10 

ans 
- Objet des OP et IP élargit à la recherche, à l'amélioration et la protection de l'environnement, 

règles de santé animale et des plantes, sécurité alimentaire 
- Lait : pas d'accord sur les mesures d'accompagnement pour la sortie des quotas prévue en 2015 

 
 
LE DEVELOPPEMENT RURAL : à l’inverse des deux volets d’aide ci-dessus, le développement rural est 
une politique pluriannuelle contractuelle (entre l’UE et les Etats) 
 
La politique de développement rural est articulée à différentes échelles : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

6 priorités ont été énoncées pour la programmation 2014-2020 (qui se substituent aux axes de 2007-
2013) : plus de flexibilité est donnée aux Etats membres pour choisir le contenu des priorités. 
 

 6 priorités Exemple de mesures 

1 Encourager transfert de connaissances et 
innovations 

Echange de connaissances 

2 Amélioration de la compétitivité Investissement, modernisation 

3 Promouvoir l’organisation des filières et a 
gestion du risque (assurance récoltes) 

Mise en place de groupements de 
producteurs, circuits courts… 

4 Agro-environnemental, éco-systèmes MAEC, agri biologiques, agroforesterie… 

5 Efficience des ressources  

6 Inclusion sociale, réduction de la pauvreté 
dans zones rurales 

LEADER 

 
On note également un changement de paradigme sur ce 2nd pilier puisqu’il y a un passage d’un unique 
programme hexagonal à 27 programmes de développements ruraux régionaux. Les Conseils régionaux 
deviennent autorité de gestion (même si un cadrage national reste présent). 
 
Cette politique démarrera au 1er janvier 2014 et sera applicable au 1er juillet 2014. 
 
 

4. Déclinaison française (stade actuel) 

Un accord politique a été trouvé début juin au niveau européen. Il y a eu ensuite une période de 
consultation au niveau français et F. Hollande a fait une annonce le 2 octobre dernier à Cournon. 
 
Finalement les enveloppes budgétaires annoncées sont les suivantes : 
1er pilier : 7,5 milliards/an (en baisse mais pas autant que attendu) : fonds FEAGA 
2nd pilier : 1,4 milliards/an (en hausse par rapport à avant) : fonds FEADER 
Chiffres qui ne tiennent pas compte d’un éventuel transfert d’argent entre pilier. F. Hollande doit encore 
tranché sur ce point. 
 
Répartition de l’enveloppe du 1er pilier : 

- 30 % paiement vert 
- 20% majoration des premiers hectares 
- 15% aides couplées 
- 1% aides JA  
- Le reste au paiement de base (DPB, ex DPU) 

 
Aides directes découplées : 

- La convergence est activée seulement jusqu’à 70% avec limitation des pertes individuelles à 30% 
pour chaque exploitation. Cette convergence sera progressive : 14 %/an 

- 20% de l’enveloppe pour la majoration des 1er hectares avec la décision de mettre en place la 
transparence des GAEC. Mise en place progressive : 5 % en 2015, 10 % en 2016, 15 % en 2017 
et 20 % en 2018. Ensuite ? rien n’est mentionné pour le moment. 

 
Aides directes couplées : 

- 15% de l’enveloppe pour les aides couplées (la France a décidé d’utiliser le maximum de 
l’enveloppe possible à destination en priorité de l’élevage avec le maintien des aides couplées 



 
 

existantes : ovins, PMTVA… et l’ajout d’une prime à la vache laitière (100 M€) et une aide de 2 
% aux protéines végétales (150 M€) 

Les derniers arbitrages sur les aides couplées seront connus le 17 décembre. 
 

Indemnités Compensatoires de Handicap Naturel :   
L’ICHN est revalorisé de 15 % pour atteindre une enveloppe d’1 milliard d’euros par an 
 
Jeunes agriculteurs : 
Aides aux jeunes agriculteurs est mobilisée seulement à 1 % 
Bonification de l’aide de base de 25% 
 
 
Mesures environnementales : 

- Doublement des enveloppes 
- Doublement des surfaces en AB 

 
 
L’objectif global des décisions françaises est le soutien à l’élevage et le soutien aux zones défavorisées 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

5. Impacts de la réforme de la PAC ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si on observe le niveau d’aides unitaire en moyenne à l’hectare, on note : 

- Une baisse pour les systèmes grandes cultures et pour les systèmes élevage intensif (les 
structures au-dessus de 100ha sont les plus impactées) 

- Une hausse des aides pour les systèmes élevage fortement herbager (bovin, caprins, ovins…) 
 
En 2009, le bilan de santé de la PAC avait acté des modifications de la distribution des aides allant 
légèrement dans ce sens en mettant en place une prime herbagère. 
 
 

En conclusions, sur cette réforme de la PAC :  
 
Le verdissement est un changement de paradigme : mais c’est moins vrai en France par rapport à 
d’autres pays européens car les mesures environnementales proposées sont déjà beaucoup appliquées en 
France. Ce verdissement introduit une légitimé du travail des agriculteurs en donnant une partie des 
aides directes à tonalité environnementale et climatique. C’est un élément qui restera probablement dans 
les prochaines réformes. 
 



 
 

Les choix de l’orientation française restent légers : ils auraient pu aller plus loin. Le gouvernement 
annonce une ambition agro-écologique : il faudra voir quel budget est mis à disposition, quelles 
ambitions déployées au niveau national et régional ensuite. 
 
Pour en savoir plus sur l'actualité de la réforme de la PAC : www.pouruneautrepac.eu, www.arc2020.eu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Questions de la salle :  
 Homogénéisation ou la convergence concerne quel type d’aides?  

� Le paiement de base et le paiement vert devront converger à 70 %. Les 30 % restants resteront 
sur les références historiques. 
 

La Confédération paysanne voulait atteindre les 100% (car les critères de distribution des aides basés sur 
des références historiques n’étaient pas justes : puisque les meilleures terres touchent le plus d’argent) 
Les statistiques montrent que des catégories d’agriculteurs bénéficient d’aides très élevées à l’hectare 
mais pas toujours ceux qu’on croit : il n’y a pas forcément que des céréaliers, cela peut concerner aussi 
des éleveurs engraisseurs par exemple. 
 
 

 Rapport entre paiement vert et conditionnalité ? 
La logique de la conditionnalité est la suivante : il s’agit de règles minimum à respecter par les 
agriculteurs, sinon un mécanisme de sanction est mis en place : ils ne reçoivent pas leurs aides.  
Le paiement de base sera soumis aux mêmes règles de conditionnalité que celles d’avant (les bonnes 
pratiques agricoles) et le paiement vert sera une condition à part entière. Si les agriculteurs ne respectent 
pas les 3 mesures définies dans le paiement vert ils ne recevront pas cette partie de l’aide. 
 
D’autres mesures rémunérant les bonnes pratiques agricoles sont proposées comme par exemple les MAE 
qui sont des mesures volontaires.  
Finalement la conditionnalité revient à une interdiction de certaines pratiques. 



 
 

Le verdissement et les MAE représentent une rémunération supplémentaires pour de bonnes pratiques. 
 

 Autres remarques : 
Avant, les DPU permettaient une compensation pour une baisse de prix pour les céréales, pour le lait… 
comme les prix actuels sont très différents selon les productions et donc le DPU aussi, il est difficile de 
converger sans mettre en péril certaines exploitations. 
Aujourd’hui, le paiement de base est un soutien au revenu, c’est une démarche très différente qu’un 
soutien au prix. 
 
Cette réforme reste sur un modèle de rente foncière puisqu’elle continue d’être reliée à la surface. 
 
 
 

Au niveau régional 
 
La Confédération paysanne Centre est présente aux réunions organisées par le Conseil régional sur le 
FEADER et la régionalisation du 2nd pilier. Des documents sont disponibles pour présenter le projet en 
région Centre. 
 
 



 
 

 

POSITIONS SYNDICALES CONF 
 

    
Nos positions sur la réforme Nos positions sur la réforme Nos positions sur la réforme Nos positions sur la réforme de la PACde la PACde la PACde la PAC    
    

Gilles MENOU, référent PAC à la Confédération paysanne du Centre, céréalier en Eure-et-Loir 
 

 
Etat des lieux en région Centre 
La région Centre est la plus grosse région agricole de France en termes de SAU et c’est une importante 
région céréalière. Nous pouvons voir sur le graphique ci-dessous qu’elle se situe en 3ème position en 
tant que bénéficiaire des aides de la PAC avec une prédominance des aides du 1er pilier (ce qui est une 
caractéristique des régions céréalières : Picardie, Champagne Ardennes…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
Sur la carte ci-contre, on voit l’importance 
des références historiques dans la répartition 
des aides dans la région Centre : plus le 
rendement était important, plus l’aide était 
importante. Les zones céréalières fertiles 
d’Eure-et-Loir et du Loiret sont ainsi les plus 
aidées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En parallèle on observe que le revenu 
courant est très marqué dans les régions 
céréalières et en augmentation. Ces chiffres 
s’expliquent par un prix des céréales élevés. 
 
 
Ce sont donc les régions céréalières où les 
revenus courants sont les plus élevés qui 
reçoivent le plus d’aide publique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

Impacts de la réforme en région Centre : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La région Centre va perdre en moyenne 25 euros par hectare. Les disparités sont importantes dans la 
région : en Eure-et-Loir, la diminution des aides sera de l’ordre de 50 euros/ha. 
 
 
Positions de la Conf : 
L’objectif de la Confédération paysanne sur cette réforme de la PAC était d’aller vers un soutien plus 
important des productions les plus fragiles par la mise en place d’outils de régulation des prix du marché. 
Cette idée est très peu présente dans cette nouvelle PAC et notre syndicat le déplore.  
 
Nous étions également pour sortir des aides calculées sur des références historiques qui sont des aides 
injustes et absurdes. La Commission européenne permettait une convergence jusqu’à 100 %. La France a 
préféré activé qu’en partie cette mesure puisque la convergence n’atteindra que 70 % en 2019. Nous 
notons l’avancée importante sur ce point, mais nous regrettons que le chef de l’Etat n’est pas permis 
d’aller au bout de la démarche en optant pour une disparition totale des références historiques. 
 
La Confédération paysanne était pour des aides couplées à la production importante. La France a choisi 
d’opter pour le maximum d’aides couplées possible que proposait le cadre européen : 15 % 
 
Pour des aides justes et en faveur de l’emploi : la Confédération paysanne a milité pour des aides à l’actif 
et non plus à l’hectare. Malheureusement, l’ancien système est gardé puisque les aides dépendront 
toujours de la surface de l’exploitant. 
 
Un élément très positif dans la réforme est la majoration des premiers hectares. La Conf regrette que le 
montant décidé par la France n’atteigne que 20 % de l’enveloppe du 1er pilier alors qu’elle pouvait aller 
jusqu’à 30 %. Cependant cette nouvelle mesure est un signe fort pour la suite, c’est une prémisse d’une 
aide à l’actif puisque rémunérer les premiers hectares revient à rémunérer l’emploi puisque les petites 
fermes sont celles qui emploient le plus de monde. 
Nous avons donc espoir qu’après 2020, la notion d’actif par exploitation soit plus présente. 
 

- 25 €/ha 



 
 

Nous aurions souhaité une aide aux petites fermes claires et significatives dans le projet de réforme. Nous 
souhaitons également que la viticulture soit un jour prise en compte dans les aides publiques et qu’il 
existe une aide à l’actif au moins pour les maraichers pour qui la surface de travail est tellement petite 
que les aides ne permettent pas d’être un véritable soutien. 
 
Nous considérons le verdissement tout à fait  insuffisant. Il aurait dû être fondé sur une aide forfaitaire et 
non pas sur les références historiques pour ne pas introduire d’inégalité entre producteurs. Par ailleurs, 
les conditions auraient dues être bien plus exigeantes. Seules quelques zones de monoculture ne 
respectent pas déjà les conditions émises. Que le verdissement soit entré dans le 1er pilier est une 
victoire, mais il reste malheureusement encore bien trop timide. 
 
 



 
 

 

TEMOIGNAGES PAYSANS 
 

Impacts de la réforme de la PAC sur nos fermesImpacts de la réforme de la PAC sur nos fermesImpacts de la réforme de la PAC sur nos fermesImpacts de la réforme de la PAC sur nos fermes    
 

GRANDES CULTURES 
 
Gilles MENOU – Céréalier en Eure-et-Loir 
 
Quand on regarde le diagramme ci-dessous, on observe pour une moyenne d’aide placée à 100, que les 
productions recevant des aides supérieures à cette moyenne sont principalement des céréaliers et des 
éleveurs bovins lait. 
Attention, il faut impérativement séparer le niveau d’aides par rapport au niveau de revenu. Les 
producteurs peuvent recevoir des aides importantes et pour autant ne pas vivre de leur production. 
 
On voit déjà que les agriculteurs écartés de la PAC sont les viticulteurs, les arboriculteurs et les 
maraichers. Ce qui est scandaleux quand on considère les objectifs de consommation et de santé de la 
PAC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si on regarde maintenant ce diagramme des revenus en fonction des productions, on voit que le fossé se 
creuse entre les céréaliers et les éleveurs. Les céréaliers ont de haut niveau d’aides et de haut niveau de 
revenus. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le revenu des céréaliers est au-dessus de la moyenne par rapport aux autres productions alors qu’ils 
reçoivent les montants d’aides les plus élevés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par ailleurs, quand on observe ce tableau du ministère d’intensité en main d’œuvre par productions. On 
voit que les grandes cultures (1.1 UTA/100ha pour une moyenne de 2.1 UTA/100ha) sont bien en dessous 
des éleveurs et notamment des éleveurs bovins lait (2.4 UTA/100ha). 

 

 



 
 

 
 
Nous observons là que les aides PAC ne favorisent pas l’emploi et ressemblent plutôt à une rente 
foncière ! 
 
 
Tableau de l’impact de la réforme sur le revenu des exploitations céréalières selon la taille de 
l’exploitation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec le projet de réforme, la baisse du montant des aides concerne toutes les tailles d’exploitations en 
grandes cultures. L’ensemble des exploitations va perdre en moyenne 9 % d’aides. Ce chiffre est de 5 % 
de perte pour les exploitations de moins de 100 ha et augmente régulièrement jusqu’à atteindre – 13 % 
pour les exploitations de 200 à 250 ha. Au-delà de 250 ha les aides perdues seront seulement de 12 % 
puisque la réforme introduit aussi un seuil de 30% de perte maximum par exploitation. 
 
 
Quelques exemples des aides attribuées aux grandes cultures en fonction de la taille de l’exploitation : 
 

Type exploitation Ferme céréalière 50 ha Ferme 130ha de maïs 
irrigué 

Aides 2013 (euros) 15000€ 48600€ 

Aides 2019 (euros) 14100€ 31700€ 

 
Les aides vont diminuer légèrement pour les petites exploitations et de manière bien plus importante 
pour les exploitations moyennes de 130 ha, avec une perte dans cet exemple de l’ordre de 17000 euros. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source INRA 



 
 

Face à ces observations (des aides publiques fortes distribuées à des céréaliers au revenu largement 
suffisant), les manifestations récentes des céréaliers d’Ile de France est scandaleuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En conclusion, en région Centre : 
La céréalisation continue (plus grosse région céréalière d’Europe), les niveaux de rendement sont stables 
et hauts, les prix sont rémunérateurs et les pistes de nouveaux marchés présents (la demande mondiale 
est forte). Même si mes montants d’aides sont en diminution, la tendance à la céréalisation ne va pas 
diminuer en région Centre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

BOVINS LAIT 
 
Hervé BEDOUET – Eleveur bovins lait en Indre et Loire 
Gilles GUELLIER – Eleveur bovins lait en Loir-et-Cher 
 
Etat des lieux : 
La filière lait est en crise en France et notamment en région Centre. Une exploitation laitière disparait 
toutes les semaines dans la région.  
Une étude du CNIEL annonce les chiffres suivants : 

- Actuellement on dénombre 75 000 exploitations laitières 
- En 2020, on projette 40-50000 exploitations 
- Et en 2025, seulement 25000 

 
Cette diminution du nombre d’exploitations n’annonce pas une diminution des quantités de lait produites 
! Nous allons bien vers une concentration des exploitations et une spécialisation encore plus forte des 
régions. Le lait ne viendra plus que de Bretagne ou de Normandie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau présentation impact de la réforme sur les systèmes laitiers : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo pendant des manifestations lors de la crise du lait en 2009 



 
 

En moyenne, les systèmes laitiers ne vont rien perdre avec la réforme. Mais si on observe de plus près on 
voit que les systèmes de plaine perdent davantage (-3%) alors que les systèmes en montagne et piémont 
gagnent largement (21 %). 
Par ailleurs, le type de système laitier est ciblé, puisque les élevages intensifs au maïs perdent 
d’importantes aides (-4 % pour les élevages spécialisés et – 8% pour les polycultures élevage). Par 
ailleurs, les élevages à l’herbe vont récupérer des aides. Les élevages très spécialisés de plaine vont voir 
leurs aides augmenter de 11 % et les grands gagnants de la réforme sont les éleveurs de montagne très 
spécialisés à l’herbe qui auront des aides augmentées de 23 %. 
 
Face à ces décisions, le risque est que les systèmes laitiers en polyculture élevage en plaine arrêtent la 
production de lait pour faire de la viande. 
 
Exemples de systèmes laitiers : 
 

Système Système 
conventionnel 

Système herbager et 
en AB 

Département 37 41 

Nombre de vaches 55 VL 35 VL 

SAU 105ha 73ha 

Aides 2012 35800€ 22400€ 

Aides 2019 30800€ 18900€ 

Différence -5000€ -3500€ 

Autres aides Aides couplées vaches 
laitières + aides 
protéagineux + aides 
zones défavorisée 
= 35500€ (-300€) 

Aides couplées vaches 
laitières  
= 19800€ (-2600€) 
+ MAEC AB  

 
 
Finalement, si on observe ces deux exemples, on voit que le système conventionnel, non intégralement à 
l’herbe va perdre le plus d’aides avec la réforme alors que le système herbager de plaine en perdra 
moins. Cependant, une aide supplémentaire sera attribuée aux exploitations dans les zones défavorisées. 
Aussi, dans notre exemple le système conventionnel est en zone défavorisée et il regagnera des aides par 
ce biais permettant de réduire de façon très importante la diminution de ses aides. Le système herbager 
n’étant pas en zone défavorisée ne pourra pas obtenir ces aides supplémentaires, mais par contre pourra 
faire appel à des mesures du 2nd 
pilier puisqu’il est en agriculture 
biologique. 
 
D’autres mesures seront mises en 
place par les Régions dans le 2nd 
pilier permettant l’évolution des 
pratiques et d’avoir recourt à une 
aide financière supplémentaire. 
 
Toujours dans le cadre de cette 
réforme de la PAC, l’Etat met en 
place un plan de modernisation des 
élevages. Ce qui est positif car cela 



 
 

permettra l’évolution des pratiques en élevage et l’adaptation des élevages aux évolutions 
réglementaires, mais il faudra veiller à ce que soit mis en place un plafonnement pour éviter les 
opportunistes qui foncent dans l’investissement excessif et éviter la mise en place de grosses 
infrastructures. Nous ne voulons pas le développement de fermes des 1000 vaches. 
 
 
Une véritable aide à la vache laitière, assez conséquente, aurait été beaucoup plus cohérent qu’un plan 
de modernisation 
 
 
En conclusion, pour les éleveurs laitiers : 
Le prix du lait et la situation actuelle du lait (suppression des quotas, charges importantes, prix bas, 
manque d’intérêt pour le métier…) ne permettront pas de soutenir et favoriser le développement de la 
filière lait. Puisqu’historiquement les éleveurs laitiers avaient de bonnes aides, la réforme de la PAC va 
réduire le montant de leurs aides publiques pour les prochaines années. Aussi la situation risque d’être 
de plus en plus difficile pour les éleveurs laitiers. Un tournant est marqué néanmoins sur le système de 
production puisqu’une aide à l’herbe sera bien plus importante poussant ainsi les éleveurs à nourrir leurs 
bêtes à l’herbe. Par ailleurs, le soutien aux zones défavorisées permettra de maintenir l’élevage dans des 
zones en difficultés. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

CAPRINS-OVINS 
 
Vincent PELTIER – Eleveur caprin en Indre-et-Loire 
 
Je suis éleveur caprin sur une ferme de 25 ha en transformation fromagère et nous sommes 5 UTH.  
 
 
Etat des lieux :  
Les aides de la PAC aux éleveurs caprins ont toujours étaient relativement faibles. La moyenne du DPU 
(Droit à Paiement Unique) en France est de 268 euros/ha, celui pour les éleveurs caprins de 100 euros/ha. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
avant arrivait à bien valoriser ses produits par les AOC. 
 
 
 
 
 
Tableau de présentation impact de la réforme : 
La réforme de la PAC va changer l’orientation des aides plutôt en faveur des éleveurs caprins et ovins. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En effet, on observe qu’en moyenne les éleveurs caprins et ovins vont voir leurs aides PAC augmenter de 
15 %. Ce chiffre augmente d’autant plus dans les zones de montagnes et de piémont (29% en moyenne) 



 
 

que dans la plaine (2%) et augmenteront encore plus pour les brebis allaitantes (40%) que pour les 
brebis laitières (27%). 
De façon générale, le système ovins-caprins est gagnant grâce à la surprime des premiers hectares et 
grâce à une convergence des aides qui remonte la valeur de la prime à l’herbe. 
 
 
 
Exemples de deux fermes caprines selon leur taille : 
 

 Ferme caprine Ferme caprine 

Nombre d’hectares 25ha 53ha 

Nombre de chèvres 135 chèvres 50 chèvres 

Aides 2013 5695€ 5300€ 

Aides 2019 6908€ 14000€ 

Différence + 3100€ + 8900€ 

Autres aides Aides couplées : 500€ + zone 
défavorisée : 1400€ 

Aides couplées : 200€ 

 
Les aides étant dépendantes du nombre d’hectare, plus l’éleveur a de terre plus les aides sont 
importantes. Par ailleurs, l’aide en zone défavorisée viendra là aussi soutenir les éleveurs caprins qui se 
situent dans ces périmètres. 
 
 

CULTURES SPECIALISEES 
Pour la première fois les surfaces en maraichage et en arboriculture seront comptabilisées dans les terres 
subventionnables par la PAC. C’est une grande nouveauté qui est très positive. 
 
Cependant, c’est une mesure qui a des allures d’effet d’annonce plus que de réel levier pour ces 
productions. En effet, l’aide sera distribuée à l’hectare et les maraichers et arboriculteurs travaillant sur 
des toutes petites surfaces, cette aide financière sera dérisoire. Un maraicher travaillant sur 2 ha recevra 
environ 500 euros d’aide publique sur une année. 
 
La France a par contre choisi de soutenir la production de fruits et légumes transformés : on privilégie les 
cultures industrielles plutôt que les légumes frais. 
 
Les viticulteurs sont les grands oubliés de cette réforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Réactions : 
 Est-il possible de vivre de l’agriculture sans aides ? des entreprises non agricoles y arrivent très 

bien, pourquoi ce n’est pas possible pour la production d’aliments ? 
� Attribuer des aides publiques directement aux agriculteurs permet aux industriels de faire des 

marges. Le producteur peut être la variable d’ajustement puisqu’il est subventionné par ailleurs. 
� Si les industriels (la transformation et la distribution) ne prennent pas trop de marge, les aides 

permettent d’assurer un prix correct aux consommateurs. 
� Demain on aura plus besoin d’aides avec des fermes de type des mille vaches, elles pourront 

produire sans aide… mais pour quelle alimentation ? Si on part sur la dérive d’augmenter le 
volume pour maximiser les marges, on ne pourra pas préserver l’emploi et des produits sains. 
 
 

 Vous producteurs, vous ne pouvez pas vivre sans les aides ou vous ne voulez pas ? les petites 
entreprises vivent sans aides publiques. 

� Une production agricole qui vit sans aide ça existe (Australie…) : ils s’appuient sur un réseau de 
fermes de 5000 hectares. Le propre de l’UE, c’est des paysans sur des fermes familiales, dans la 
réforme de la PAC on veut maintenir ce système, et pour le maintenir il n’y a pas de solutions, il 
faut les subventionner.  

� Attention, l’industrialisation massive n’inclut pas l’absence d’aide, moins d’individu en bénéficie 
mais il y a quand même des aides 

� Céréaliers : 5h/an/ha pour une aide de 300 euros : ce qui revient à 60 € / h : à ce prix-là n’importe 
quelle production est rentable.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

TABLE RONDE 
 

Quel avenir pour notre alimentation, nos territoires, Quel avenir pour notre alimentation, nos territoires, Quel avenir pour notre alimentation, nos territoires, Quel avenir pour notre alimentation, nos territoires, 
notre environnement et les pays qui nous entourent notre environnement et les pays qui nous entourent notre environnement et les pays qui nous entourent notre environnement et les pays qui nous entourent 
avec cette réformeavec cette réformeavec cette réformeavec cette réforme    ????    
 
Mélanie FAUCONNIER, responsable international à Slow Food France 
Guy JANVROT, président de Nature Centre 
Christian BOISGONTIER, membre de la Confédération paysanne représentant à Via Campesina 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Pouvez-vous présenter vos structures et nous expliquer en quoi vous vous intéressez à la réforme 
de la PAC ? 

 
Mélanie Fauconnier (MF) 
Le mouvement Slow Food vient d’Italie, c’est un mouvement international éco-gastronomique qui a pour 
but de faire le lien entre alimentation et responsabilité sociale et environnementale en intégrant les 
aspects de goût et de plaisir. Nous nous intéressons également à l’alimentation dans sa dimension 
culturelle. 
 
Nous sommes également un mouvement politique dont l’objectif est de développer un modèle 
alimentaire bon, propre et juste. Nous avons des actions globales et générales et des groupes locaux de 
terrain avec des actions concrètes sur le territoire. Nous cherchons à avoir une approche globale de 
l’alimentation 
 
Nous nous intéressons à la PAC parce qu’elle défend une certaine idée de politique alimentaire. 



 
 

 
Guy Janvrot (GJ) 
Je suis enseignant et président de la fédération régionale Nature Centre, je siège également au CESER 
(Conseil Economique Social et Environnemental Régional) sous la présidence de Xavier Beulin (président 
de la FNSEA). 
 
France Nature Environnement regroupe 18 associations en région Centre et 4500 adhérents non directs. 
 
A l’origine c’est un mouvement naturaliste puis environnementaliste, et aujourd’hui on pourrait presque 
parler de mouvement « développement durabiliste ». 
 
Le modèle que l’on défend est le vivre ensemble en respectant l’environnement. Nous voulons 
développer un modèle de société où l’homme peut continuer à vivre sur la planète. 
 
Il y a trois raisons à ma présence aujourd’hui : 

1. L’agriculture en Europe représente 1.2% du PIB, 5.7% de l’emploi pour 40% des budgets 
européens. Les agriculteurs ne sont-ils pas les fonctionnaires de l’agriculture ?  

2. Que doit-on produire avec ces richesses ? De l’alimentation et des denrées alimentaires et non 
pas des agrocarburants par exemple 

3. L’environnement passe souvent à la trappe, je suis pessimiste en voyant les propositions de 
réforme de la PAC. Il faut inverser la tendance. 

� Nous pouvons allier économie et écologie en agriculture ! Nous avons l’exemple des agriculteurs 
bios. Il nous faut même réfléchir et aller plus loin, comment pouvons-nous allier tout ça et faire 
de l’emploi ? 

 
Christian Boisgontier (CB) 
Je suis agriculteur retraité de production laitière dans l’Oise. 
Je suis aujourd’hui président de la commission des anciens à la Confédération paysanne, membre du 
collectif du journal campagne solidaire. 
 
La Confédération paysanne adhère au mouvement Via Campesina où je me charge de la représenter. 
Via campesina est le mouvement international qui rassemble des millions de paysannes et de paysans, 
de petits et de moyens producteurs, de sans terre, de femmes et de jeunes du monde rural, d'indigènes, 
de migrants et de travailleurs agricoles…  Elle défend l'agriculture durable de petite échelle comme 
moyen de promouvoir la justice sociale et la dignité. Elle s'oppose clairement à l'agriculture industrielle et 
aux entreprises multinationales qui détruisent les personnes et l'environnement. 
La Via Campesina regroupe environ 150 organisations locales et nationales dans 70 pays d'Afrique, 
d'Asie, d'Europe et des Amériques. En tout, elle représente environ 200 millions de paysannes et de 
paysans. C'est un mouvement autonome, pluraliste et multiculturel, sans affiliation politique, économique 
ou autre. 
 
Je suis là pour parler des relations commerciales entre différents pays et l’impact de nos politiques sur les 
pays du Sud. 
Je parlerai de cette réforme de la PAC non comme d’une réforme, mais plutôt comme d’un ajustement à 
des accords internationaux. 
 
 
 



 
 

 Volet alimentation : Quels impacts aura la réforme de la PAC pour les consommateurs en terme 
de qualité des aliments, de prix de l’alimentation ? vers quel type d’alimentation tend-on ? 

 
MF : Je commencerai en posant des éléments de définition : qu’est-ce-que la qualité des produits ? le prix 
d’un produit ? Qu’est-ce qu’un consommateur ?  
Pour Slow Food un consommateur est un coproducteur et pas uniquement une personne en bout de 
chaîne. Il se doit d’être solidaire de tout ce qui se passe avant lui. Le terme consommateur au sens 
économique, mais aussi contribuable, citoyen et mangeur.  
 
L’impact de la réforme sur le prix des aliments est une question complexe. On ne peut pas prendre 
uniquement le prix à la consommation, l’impact va au-delà du prix d’achat (simple fourniture). Nos actes 
ont des impacts sur la santé et l’environnement, si on veut orienter ou corriger on utilise les impôts. 
Finalement, ce qu’on ne paye pas dans l’acte d’achat on le payera demain en tant que contribuable ! Il 
est important de garder cette notion en tête quand on parle de prix. 
 
Il en va de même sur la question de la qualité : il y a la qualité organoleptique, mais tout ce que cela 
engendre également derrière en qualité sanitaire et environnemental. Il faut penser global. 
 
CB : La part du budget des ménages pour l’alimentation est tombée à 16% (CREDOC), alors qu’elle était 
de 40% à 50% du budget des ménages entre les 2 guerres. 
 
L’industrialisation de l’agriculture a produit de la très basse qualité alimentaire dans tous les sens du 
terme : la Confédération paysanne voudrait que la PAC puisse faire levier sur ce point. 
 
MF : Nous devons parler également de la question du gaspillage alimentaire : 1/3 de la production est 
gaspillée, dont 42% au niveau domestique. Nous voulons des prix à la consommation bas, mais on se 
permet de le gaspiller de manière outrancière. La place qu’occupent les produits culturels dans le budget 
des ménages fait peur en comparaison avec les produits alimentaires et de santé. 
 
Remarque salle : Plus les prix sont bas, plus les gens gaspillent. Une belle bouteille : on la boit on ne la 
jette pas ! 
 
GJ : votre remarque sur le gaspillage me fait penser à la question de l’eau : 1% de l’eau est bu le reste 
sert à l’hygiène. On pourrait avoir de l’eau moins polluée, par exemple en mettant des végétaux en 
amont, comme des forêts en amont péri-urbains. La culture de la consommation se fait petit à petit 
(passer du bain à la douche, éteindre le robinet pendant qu’on se lave les dents…) 
Il faut savoir que le coût moyen de la dépollution de l’eau est de 250€ par ménage et on ne le voit pas 
directement lorsque l’on paye notre eau. 
 

 Vous avez parlé des couts de l’alimentation que l’on paye indirectement et donc de l’intérêt 
d’avoir une politique agricole en faveur de la protection de la qualité de l’eau, une production 
alimentaire saine pour éviter les surcouts ensuite liés à la dépollution des terres, de l’eau et les 
couts liés à la santé publique. 
Sur la question de la qualité des aliments : des démarches sont en cours au niveau régional dans 
le cadre du 2nd pilier avec notamment la mise en place de démarches en faveur des signes de 
qualité, développement de l’agriculture biologique, est ce que ces démarches auront de 
l’influence ? 

 



 
 

MF : comme je le disais tout à l’heure la question de la qualité est multiple elle aussi. Si on parle de 
qualité nutritionnelle par exemple, on observe aujourd’hui qu’un européen sur deux est en surpoids ou 
obèse, alors que 42 millions sont en malnutrition. Cela pose la question de l’accès aux ressources 
alimentaires et de la pauvreté. 
Les signes de qualité (AOP, AOC) vont dans le bon sens, mais doivent être ramenés sur la question de 
l’impact environnemental des pratiques agricoles. Le verdissement n’est pas assez poussé et la qualité 
des aliments reste liée à ça. 
 
GJ : 35000ha de bio en région Centre. Ce développement a été possible grâce à l’argent mis en jeu par le 
Conseil Régional. Quand il y a une volonté de travailler sur environnement, on trouve toujours les 
agriculteurs bios pour discuter. Le schéma de pensée actuel va dans ce sens. C’est compliqué pour les 
conventionnels de se convertir. Il faut y aller progressivement. La réforme ne permettra pas d’inciter plus 
que ça. 
 
CB : Personne ne peut affirmer que cette réforme va engendrer des modifications de pratiques dans le 
bon sens. La France est encore championne du monde de la consommation et de la production de 
pesticides et la réforme ne va rien changer à ça ! Le consommateur doit savoir quelque chose : les 
producteurs de fruits ne mangent pas leurs fruits, il en va de même pour les pommes de terre. Les 
consommateurs doivent prendre conscience de ça et boycotter, c’est là un moyen d’action et d’orientation 
bien plus fort que la réforme de la PAC. 
On ne peut rien attendre des politiques, les syndicats comme la Confédération paysanne se battent 
comme ils peuvent, mais ils ne représentent que 20% des paysans… 
C’est un problème majeur de santé publique ! Ne mangez surtout pas 5 fruits et légumes par jour si ils 
sont issus de l’agriculture industrielle ou intensive. 
Si on continue dans ce sens, c’est parce que selon les politiques on ne peut pas toucher à la croissance, à 
la balance commerciale agricole, il faut donc exporter et produire en quantité. 
 
Remarque salle : comment ne peut-on pas manger sa production ? C’est pourtant une question de 
valorisation du travail…  
 
Remarque de la salle : il ne faut peut-être pas être si pessimiste. Les paysans ne vont-ils pas aller piocher 
dans le deuxième pilier quand ils vont moins toucher du premier pour maintenir leur niveau de primes et 
donc faire des efforts en faveur de l’environnement ? Si ce sont des gestionnaires c’est la stratégie qu’ils 
vont choisir, non ? 
 
Remarque de la salle : Non ceux qui vont vraiment être touchés vont avoir des ficelles fiscales… quand 
on a 400ha c’est pour produire en masse et non pas pour protéger l’environnement. 
 
CB : S’il y a une pression citoyenne et paysanne pour demander à la Région de s’engager sur MAE, levier 
majeur de cette réforme, c’est effectivement un type d’outils concrets qui peut avoir de l’influence. Mais il 
s’agit de béquilles, les grandes mesures de cette réforme ne vont pas modifier profondément les 
pratiques. 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Volet environnement : Est-ce que Nature Centre vous êtes satisfaits des propositions faites ? 
allons-nous vers une agriculture durable ? 

 
GJ : Quand je vois les discussions en réunions régionales que j’ai avec le monde agricole, représenté par 
la FRSEA, (la Confédération paysanne et les associations écologiques sont peu représentées ou 
exclues des réunions), je ne suis pas du tout optimiste. Car ils passent entre les grosses gouttes et ils 
agissent par derrière… Quant à la PAC, nous avons demandé qu’il y ait dans les champs 4 cultures 
minimum, dont maximum 50% de SAU de l’une, et 7% de surfaces d’intérêt écologique : ça a fait 
scandale dans le camp en face. 
 
J’ai un exemple d’un agriculteur en Beauce : il veut mettre des haies, ses collègues se moquent de lui, 
c’est difficile à vivre, mais il veut vraiment faire des choses en faveur de l’environnement. J’ai visité son 
exploitation, il a de belles haies mais rapportées à l’hectare, il s’agit seulement de 2% de la surface…On 
ne pourra travailler qu’avec les gens qui ont vraiment envie de faire des efforts. 
 
Samuel Féret : La discussion est en cours sur les éléments qui font partie des surfaces d’intérêt 
écologique. Certains pays voulaient y inclure certaines cultures ! En France, les CIPAN (cultures pièges à 
nitrates) pourraient en faire partie. Les marges de manœuvres sont à l’échelle de l’Etat, en ce moment des 
rapports de force sont en cours. 
La question des pesticides va être intégrée dans la conditionnalité des aides. Les leviers se font au niveau 
des Etats membres avec l’éventuelle mise en place d’une directive pesticide dont l’objectif sera de 
promouvoir des actions préventives. Les Etats peuvent améliorer les choses ou ne rien faire de plus que le 
cadre réglementaire européen. Donc il faut faire pression pour que ça évolue. 
 
CB : nous sommes dans la dernière période d’influence possible, le 17 décembre le dernier arbitrage par 
S. Le Foll sera rendu public, mais X. Beulin va passer entre deux au ministère de l’agriculture… C’est le 
lobbying agricole qui décide et pas l’Etat. 
 
GJ : 2 exemples pour continuer d’être pessimistes : 

- Si on regarde le PRAD (Plan Régional d’Agriculture Durable) : on observe que là où il y a le plus 
d’irrigation, c’est là où l’on retrouve le plus de pesticides et de nitrates dans sol et là où le 
montant des aides est le plus élevé. 

- Eco-phyto 2018 (objectif -50% pesticides en 2018) au bout de 4 ans on a augmenté le nombre de 
pesticides ! Le Nodu (indicateur de la dose unique) permet de voir ce qu’on met réellement et pas 
seulement la fréquence et on observe qu’on utilise des produits de plus en plus puissants. 

 
Remarque salle : c’est le rôle du syndicat de faire pression 
 
Remarque salle : pour les MAE, les zones d’action prioritaires, comment sont-elles définies ?  
 
Samuel Féret : il y a la volonté de développer les MAE système. On change de focus, on s’intéresse à 
l’exploitation dans son intégralité et pas seulement sur une petite pratique. C’est une avancée. Il y a une 
participation financière des agences de bassin, des collectivités etc. à prendre en compte. Pour des 
questions budgétaires, on concentre les actions sur les zones prioritaires, mais la définition de zonage est 
une réelle problématique. 
 
Les aides attribuées dans le cadre de MAE sont calculées à l’hectare selon le manque à gagner et le 
surcout engendré par le changement des pratiques, calculées sur la marge brute à l’ha.  
 



 
 

Remarque salle : Est-ce que des associations de consommateurs font partie des négociations ? C’est 
difficile d’être au courant quand on est citoyen lambda…  
 
GJ : 10 millions d’€ sont mis sur les MAE, mais il n’y a aucune étude sur les résultats. Pourtant, on 
voudrait que nos impôts servent et soient efficaces ! 
 
Remarque salle : la PAC ne concerte que le monde agricole, dans les instances, les décisions sont prises 
que par la profession, c’est-à-dire la FNSEA. Je suis agriculteur et élu conf en chambre d’agriculture : sur 
plus de 42 élus, je suis le seul représentant de la conf, on peut dire des choses mais on est ignorés. Le 
combat mené par la Confédération paysanne, c’est qu’il faut que les consommateurs pèsent sur les 
décisions agricoles, sortir les décisions des mains des gens de la fédé… tout un système est contrôlé ! Il 
faut que chaque personne intéressée se mobilise et qu’on fasse en sorte d’ouvrir les portes ! 
 
GJ : ce n’est pas facile ensuite d’être face à eux, il faut des années pour comprendre, oser intervenir, et 
trouver sa place, sa légitimité. C’est un apprentissage et il faut être solide ! Les situations sont de plus en 
plus tendues. 
 
Remarque salle : on a l’impression que les organisations officielles ne sont pas celles qui fonctionnent le 
plus mais c’est le lobbying qui marche le plus. 
 
GJ : La manifestation à Paris des céréaliers d’Ile de France a loupé car 80% des aides vont à 20% des 
agriculteurs, les gens n’ont pas pu tolérer et cautionner une telle manifestation. Ca prend du temps mais 
les choses se savent, il faut continuer à informer et faire de la sensibilisation, pour qu’à un moment le 
politique, pour se faire réélire, aille dans notre sens… 
 
MF : il y a deux voies : la carte d’électeur et la carte de crédit. La question de la PAC est extrêmement 
technique pour le consommateur ou les associations de consommateurs. Les instances qui ont des 
responsabilités n’invitent pas les citoyens ou les citoyens ne s’invitent pas non plus ? Auraient-ils les 
armes ? La question des politiques publiques est plurielle, mais complexe… Le marché se crée par la 
demande de l’acheteur. Les aides publiques ne sont qu’une part du revenu de l’agriculteur, pour le reste 
le consommateur a donc sa part à jouer. 
 
Remarque salle : Je suis confrontée à des personnes, des amis autour de moi qui ne voient pas la 
différence entre un produit AB issu de l’agriculture industrielle et un produit AB issu de l’agriculture 
paysanne. Pourtant, l’agriculture paysanne est cruciale pour une économie plus juste et une meilleure 
alimentation. Toutes ces questions sont de plus en plus complexes pour les personnes éloignées de ces 
sujets. C’est une question d’éducation, de sensibilisation. 
 
SL : ces sujets sont effectivement de plus en plus complexes, c’est pourquoi ce type d’évènements : des 
forums, des débats qui rapprochent consommateurs et paysans sont importants pour échanger et 
s’informer et donc s’éduquer sur ces problématiques et mieux comprendre les enjeux. Les ADEAR 
(association de développement de l’emploi en agriculture et en milieu rural) avec lesquelles la conf 
travaille sont des structures d’échange intéressantes puisqu’elles mettent en lien consommateurs et 
paysans sur des projets de développement de l’agriculture paysanne sur le territoire. 
 
GJ : La réponse ne peut être que locale. Dans les collectivités, il existe des élus réellement sensibles à ces 
sujets pour qui se sont de vraies préoccupations, non pas parce qu’ils font de la politique politicienne 
mais parce qu’eux aussi sont parents, consommateurs etc. Il existe aussi plein d’exemples d’initiatives 
positives : une signature de charte pour faire de l’agriculture biologique au-dessus des captages d’eau 



 
 

dans l’orléanais. Les élus sont prêts à payer les agriculteurs pour qu’ils restent sur le terrain et que l’eau 
soit ainsi propre. Il faut travailler localement pour faire avancer les choses… 
 
Remarque salle : l’agriculture ne changera pas que par les paysans, mais par une initiative citoyenne et 
une pression auprès des élus. 
 
 

 Nous avons parlé de l’impact de l’agriculture localement sur nos territoires, qu’en est-il de 
l’influence de cette nouvelle PAC sur les pays du Sud ? 

 
CB : Voici un premier élément : il y a 600 millions de paysans dans le monde. Les aides directes 
attribuées à nos paysans français sont une façon de se garder du marché mondial et il faut bien se rendre 
compte que les paysans des pays pauvres n’ont pas cette option-là.  
La mondialisation a poussé à l’ouverture des marchés, les industries achètent là où c’est le moins cher. 
 
Le monde n’a pas toujours été ça : l’Europe s’est protégée au départ et est devenue autosuffisante grâce 
à cette stratégie. Aujourd’hui, si on parle de protectionnisme, c’est très mal vu. La grande réforme de la 
PAC des années 2000 ne modifie pas fondamentalement les règles du jeu mais s’adapte simplement aux 
règles de l’OMC qui n’est pas favorable au versement d’aides directes.  
 
Il est vrai que la PAC est une politique européenne qui influe sur nos agricultures, mais aussi sur le 
marché mondial. Avant, on subventionnait les exportations des produits en surplus en France dans les 
pays du Tiers-Monde et on a inondé leurs marchés et détruit leurs agricultures. 
A chaque fois qu’on subventionne l’agriculture et qu’on l’exporte, on rentre en compétition avec les 
produits locaux et on créé de la distorsion de concurrence. 
 
Pour la Confédération paysanne, l’Europe n’a pas de vocation exportatrice, elle doit produire pour son 
marché interne. C’est sur ce point fondamental que nous sommes en opposition avec la FNSEA. 
On a créé des dépendances entre pays qui sont dangereuses. Par exemple, l’Europe est la grande 
dépendante de protéines végétales venant du Brésil… 
 
Pour Via campesina, la souveraineté alimentaire est fondamentale, c’est-à-dire le droit de protéger son 
agriculture car l’agriculture n'est pas un produit manufacturé comme les autres et ne peut donc pas être 
traitée comme tel. 
 
Il est très important de conserver des paysans dans les pays en voie de développement, car la protection 
de l'agriculture vivrière protège les populations de l'exode et de la pauvreté et la protection de la sécurité 
alimentaire du pays.  
 
Si les frontières se ferment que deviendra l'alimentation dans notre pays ? C’est vrai qu’il est important de 
se poser également cette question et ça n’aura pas les mêmes conséquences en Europe que dans les pays 
en voie de développement. 
 
Il y a des éléments en cours positifs : le nouveau président du Sénégal a pris des dispositifs de protection 
de l'agriculture interne et a remis en cause des accords de pêche internationaux dans ses eaux. 
 
Il y a encore un élément scandaleux qui se développe, c’est l’accaparement de terres par des 
investissements par des firmes des terres pour faire des agro-carburants, cela est rendu possible par des 
droits sur la terre très différentes de chez nous (droit ancestral). 



 
 

 
SL : il y a eu un débat et des manifestations récemment en Bretagne sur la suppression des aides à 
l’exportation, c’est une bonne chose que ces aides disparaissent ? 
 
CBG : oui, mais ça a été remplacé par d'autres subventions qui reviennent au même.  
 
Pour finir sur une note positive comme mot de la fin : dans les Echos hier, on annonçait un refus des 
chinois de prendre du maïs OGM des Etats-Unis… le cargot en route a dû faire demi-tour. Les Etats-Unis 
sont en mauvaise position si ça se reproduit… Et alors les maïsiculteurs français pourront dire merci à la 
Conf ! 
 
 
 

 


